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	3. Armateurs de France,  l’organisation professionnelle des entreprises
françaises de transport et de services maritimes, représente
54 entreprises, près de 1 000 navires et 22 000 salariés.
Porte-parole d’une industrie de pointe, Armateurs de France en
représente tous les secteurs d’activité : transport de passagers,
transport de vrac sec, transport de gaz, de produits chimiques
et de pétrole, transport de conteneurs, pose de câbles sous-
marins, approvisionnement en sable marin, activités offshore,
services portuaires, services aux énergies marines renouvelables,
océanographie et recherche sous-marine, assistance et sauvetage…
Forte de son identité maritime, Armateurs de France est
membre fondateur du Cluster Maritime Français, dont le but est
de favoriser le rayonnement de la France maritime dans toutes
ses composantes (construction navale, assurance, courtage, pêche,
nautisme, équipementiers).
Notre objectif : promouvoir le savoir-faire français face à
une concurrence internationale de plus en plus rude.
La défense d’un transport maritime de qualité, sûr et respectueux
de l’environnement s’articule autour de quatre missions :
• la défense et la représentation des entreprises françaises
de transport et de services maritimes auprès des instances
françaises, communautaires et internationales ;
• le dialogue social de branche et la négociation des conventions
collectives ;
• la promotion de l’image du transport maritime ;
• l’information et le conseil de nos adhérents.
Près de
1000
navires opérés
ou contrôlés
10 M
de passagers
transportés
par an
54
entreprises
ARMATEURS DE FRANCE :
RELEVER LE DÉFI DE
LA MONDIALISATION
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	4. LE MOT DE  RAYMOND VIDIL,
PRÉSIDENT D’ARMATEURS DE FRANCE
Gagner la bataille
de la mondialisation
Le transport maritime français
est l’un des rares secteurs à
redonner des couleurs à la
balance commerciale de notre
pays, victime par ailleurs d’une
morosité persistante. Les chiffres
sont éloquents : le transport
maritime français afﬁche un solde
positif de 4 milliards d’euros et,
depuis 2008, une progression moyenne de 6 % par an
en terme de commerce extérieur.
Pourtant, notre secteur continue d’être le « grand
oublié » des investissements publics dans les
transports. À titre indicatif, sur 23,4 milliards d’euros
de dépenses globales d’investissements en 2013,
le réseau routier, malgré la privatisation des
autoroutes, en absorbe 11,4 milliards (48,8 %).
Bien plus qu’un paradoxe, c’est une aberration.
L’abandon des grands projets d’autoroutes de la mer,
qui devaient constituer une alternative à la route,
en est l’exemple le plus frappant.
Certes, depuis quelques mois, notre secteur a reçu
trois signaux très positifs :
• le vote de la loi autorisant l’embarquement
d’équipes de protection privées sous pavillon
français ;
• le lancement de la réforme de la loi du
31 décembre 1992 sur les approvisionnements
stratégiques français ;
• l’exonération des plus-values de cession, en cas de
réinvestissement dans l’achat d’un nouveau navire.
Des victoires qui sont le fruit du travail inlassable
d’Armateurs de France et de ses équipes, et dont
nous pouvons nous féliciter. Elles ne doivent
cependant pas nous faire oublier que notre pays a
besoin d’un véritable « plan Marshall industriel »
pour revenir au premier plan de l’économie
mondiale. Le transport et les services maritimes,
aux avant-postes de la mondialisation, pourraient
en être le pivot et le premier champ d’essai.
Innovant, dynamique, performant, totalement ouvert
sur le monde, notre secteur a toutes les qualités pour
tirer vers le haut une économie française en berne.
Nos entreprises sont des soldats sur le front de la
mondialisation. Elles sont présentes sur tous les
océans et dans la plupart des pays du monde.
Gagner la bataille de mondialisation, c’est
d’abord avoir la volonté politique de redonner
de la compétitivité à notre économie. Pour notre
secteur, c’est l’Europe qui nous montre la voie :
nos politiques ont trop tendance à oublier la « boîte
à outils », communément appelée « toolbox », mise
en place par l’Union européenne. Son objectif est
simple : permettre aux États membres de soutenir
leurs entreprises maritimes et leurs pavillons via
l’exonération totale des charges patronales, le soutien
aux investissements ou la taxe forfaitaire au tonnage.
Las ! La France est un des rares États maritimes
européens à n’en avoir fait qu’une utilisation
partielle. Sufﬁsante pour assurer la relative stabilité
de la ﬂotte sous pavillon français au cours des cinq
dernières années, mais loin de ce qui est nécessaire
pour lui redonner les moyens d’être réellement
attractive et compétitive par rapport à ses voisins
européens. Une politique « mi-ﬁgue, mi-raisin »,
préjudiciable sur le long terme. Comme souvent
en matière de réforme, nous nous sommes arrêtés
au milieu du chemin !
Nos voisins n’ont pas eu les mêmes hésitations.
Ils se sont donné les moyens de combattre à armes
égales sur le front de la mondialisation.
Le rapport du député Arnaud LEROY avait pointé,
à l’instar des représentants de notre secteur,
le différentiel croissant de compétitivité entre
les pavillons français et les principaux pavillons
européens. Il est urgent d’agir et de dépasser
le moment des constats.
Il est clair aujourd’hui que la France doit aller
jusqu’au bout de la « toolbox » européenne,
à l’image du Royaume-Uni, des Pays-Bas ou
du Danemark. Seule son application pleine et entière
nous permettra de revenir au premier plan sur
la scène européenne et internationale.
Notre combat est celui de la compétitivité du
pavillon français, mais il est aussi celui de toutes
les entreprises françaises. Nous espérons plus que
jamais être entendus par le Gouvernement.
02 RELEVER LE DÉFI
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	5. UN BUREAU ET  DES
COMITÉS DE PILOTAGE
POUR UNE MEILLEURE
REPRÉSENTATION
DES INTÉRÊTS DE
NOS ADHÉRENTS
Ils réunissent les membres d’Armateurs
de France autour de thèmes transversaux
aﬁn d’élaborer des positions communes.
• Comité Affaires sociales, présidé par
Jean-François TALLEC, Conseiller
institutionnel du Groupe CMA CGM.
• Comité Économie Fiscalité, présidé
par Gildas MAIRE, Directeur général
Finance-Administration du Groupe
LOUIS DREYFUS ARMATEURS.
• Comité Environnement, présidé par
Fernand BOZZONI, Président Directeur
général de SOCATRA.
• Comité Sûreté Sécurité, présidé
par Éric DERRIEN, Administrateur
de GENAVIR.
Organe décisionnel, il réunit
une vingtaine d’entreprises,
membres d’Armateurs de France.
Sa mission : assister le Président.
Le Bureau
d’Armateurs de France
Le Comité exécutif
d’Armateurs de France
Les comités de pilotage
d’Armateurs de France
Fernand BOZZONI
(SOCATRA)
Président
suppléant
Jean-Marc ROUÉ
(BRITTANY
FERRIES)
Trésorier
Raymond VIDIL
(MARFRET)
Président
d’Armateurs
de France
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	6. LE MOT D’ÉRIC  BANEL,
DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL D’ARMATEURS DE FRANCE
Ma France
maritime
« La France, deuxième espace
maritime mondial avec
11 millions de km² de zone
économique exclusive ».
Voici l’argument sans cesse
ressassé par nos dirigeants
depuis quelques années. Comme
si la géographie déterminait
la puissance d’une nation et
sufﬁsait à déﬁnir une politique
maritime française.
Cette formule, désormais consacrée, est souvent
prononcée comme une incantation. Or, elle devrait
être le point de départ d’une ambition maritime
pour notre pays ; et non un point ﬁnal à un débat
toujours annoncé sans jamais être vraiment mené
à son terme.
L’économie maritime recouvre pourtant une réalité
dynamique et prometteuse. Le secteur maritime
français, ce sont 310 000 emplois et 60 milliards
d’euros de chiffres d’affaires. De l’exploration
des grands fonds marins aux énergies marines
renouvelables en passant par le transport et
les services maritimes, les ports ou la recherche,
la mer constitue un gisement remarquable
d’emplois et de croissance.
L’enjeu est donc bien de forger, chez nos concitoyens,
une culture maritime. Notre pays est tourné vers
la terre, malgré ses fameux 11 millions de km²
de zone économique exclusive. C’est ce paradoxe
qu’il nous faut aujourd’hui dépasser, si nous voulons
construire un avenir économique et technologique
pour la France. La mer est l’avenir de nos territoires.
La France maritime, c’est celle des talents.
La 10e
session des Assises de l’économie de la mer
et du littoral l’a encore démontré.
Près de 1 600 personnes de tous horizons (pêche,
transport, services, recherche, etc.) étaient réunies
à Nantes en décembre 2014 pour faire vivre trois
journées de débats et de rencontres.
La France maritime, c’est celle de marins dotés
d’une formation d’excellence que l’École Nationale
Supérieure Maritime doit pérenniser.
La France maritime, c’est celle des nouvelles
technologies au service de l’environnement et
d’une exploitation raisonnée des océans.
Heureusement, le vent de la croissance bleue
semble soufﬂer avec un peu plus de force sur notre
pays depuis quelques mois. Notre Gouvernement,
nos parlementaires semblent enﬁn gagnés par
la prise de conscience collective –et salutaire !–
de l’immense bénéﬁce économique et social que
notre pays pourrait tirer d’une politique maritime,
pleinement intégrée.
« Qui aime la jeunesse, aime la mer » écrivait
Tennessee Williams. La mer est une promesse
d’avenir pour les générations futures. À nous de
tenir notre promesse envers les talents français.
04 RELEVER LE DÉFI
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	7. UNE ÉQUIPE DE
HAUT  NIVEAU DÉDIÉE
À L’INFORMATION
ET AU CONSEIL DES
ARMATEURS FRANÇAIS
Éric
BANEL
Délégué
général Cécile
BELLORD
Adjointe
au Délégué
général
Patrick
RONDEAU
Responsable
Qualité
Blandine
HUCHET
Responsable
Affaires
européennes
Patrick
RONDEAU
Responsable
TSSE
Cécile
BELLORD
Responsable
Affaires
juridiques
Matthieu
LAURENT
Responsable
Affaires
sociales
Experts
Pasquine ALBERTINI
Responsable
Communication
Communication
Marie-Claire
DENICOURT
Comptabilité
Philippe COSTA
Responsable
Affaires générales
Secrétariat général
Valérie CUBIZOLLE
Responsable
Organisation
institutionnelle
Organisation
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	8. EMPLOI :
PRÉSERVER
L’EXCELLENCE
FRANÇAISE
Réforme de  la loi de 1992 sur les
approvisionnements stratégiques français,
ﬁscalité, formation, simpliﬁcation
administrative ont été au cœur des combats
de notre organisation pour préserver et,
surtout, développer l’emploi français. Notre
mot d’ordre en 2014, et qui sera d’ailleurs
le même en 2015 : la compétitivité !
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	10. Voilà maintenant deux  ans qu’Armateurs
de France plaide sans relâche en faveur
de la réforme de la loi de 1992.
La loi actuelle prévoit que les
approvisionnements énergétiques
français, assurés pour l’essentiel par
la voie maritime, doivent se faire via
des navires battant pavillon français.
Aujourd’hui, cette obligation de pavillon
pèse uniquement sur les rafﬁneurs et
concerne le seul pétrole brut. En sont
donc exclus les produits rafﬁnés
(y compris le Gaz de Pétrole Liquéﬁé
ou « GPL ») et le gaz naturel.
Une conﬁguration devenue totalement
obsolète sous l’effet des mutations du
secteur énergétique : baisse des capacités
de rafﬁnage en France et en Europe,
accroissement des importations de
produits déjà rafﬁnés, y compris de GPL,
fragilisation et éloignement croissant des
zones de production, modiﬁcation de la
carte des approvisionnements, etc.
En d’autres termes, les importations
françaises de pétrole brut, seules
concernées par l’obligation de pavillon,
n’ont cessé de diminuer depuis 20 ans, et
avec elles, la ﬂotte française de transport
de produits pétroliers. Dans le même
temps, les importations de produits déjà
rafﬁnés et d’autres produits énergétiques,
ont augmenté, alors qu’elles n’entrent pas
dans le champ d’application de la loi.
En l’état, la loi du 31 décembre 1992
ne remplit plus ses objectifs, la France
ayant progressivement perdu la maîtrise
de ses approvisionnements stratégiques.
Cette situation fait donc peser une double
menace sur notre pays :
• la perte de toute capacité nationale
de transport des approvisionnements
énergétiques stratégiques ;
• l’extinction d’une ﬁlière française de
transport de produits énergétiques
pourtant reconnue pour sa haute qualité
environnementale et le savoir-faire de
ses marins.
Nos approvisionnements
stratégiques fragilisés
LA RÉFORME
DE LA LOI DE 1992 :
le sauvetage
« in extremis »
de la filière
française
de transport
pétrolier
La réforme de la loi du 31 décembre
1992 est désormais en marche.
L’obligation de pavillon français,
qui ne concernait que le transport
de pétrole brut, sera étendue aux
produits rafﬁnés. Une réforme vitale
pour garantir la sécurité de nos
approvisionnements stratégiques, la
survie des transporteurs maritimes
français de produits pétroliers, et avec
eux, le maintien d’un vivier d’emplois
français hautement qualiﬁés.
Armateurs de France souhaite
que la réforme soit ﬁnalisée pour
l’été 2015 et veillera à ce qu’elle
permette de créer effectivement
de l’activité et des emplois
en France.
250
emplois pourront
être créés grâce à
la réforme de la loi
du 31 décembre 1992.
08 EMPLOI : PRÉSERVER
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	11. En jeu :  la survie
de la ﬁlière française
de transport pétrolier
Pour éviter ces deux conséquences
dramatiques, Armateurs de France a
demandé l’extension de l’obligation
de pavillon à l’ensemble des produits
énergétiques considérés comme
stratégiques.
Tous les acteurs concernés se sont
fortement mobilisés, sous l’impulsion
de notre organisation, pour parvenir à
un consensus : organisations syndicales,
armateurs, administrations, pétroliers.
Grâce à notre action, le Gouvernement
a pu valider le principe de la réforme,
tout d’abord à l’occasion du Comité
interministériel de la mer de décembre
2013 puis, en octobre 2014, à l’occasion
du vote du projet de loi sur la transition
énergétique par l’Assemblée nationale,
qui reprenait un amendement déposé par
les députés LEROY, CUVILLIER et PLISSON.
Le dispositif réformé imposera à tous ceux
qui mettent des produits pétroliers à la
consommation de justiﬁer d’une capacité
minimale de transport de produits
pétroliers, qu’ils soient ou non rafﬁnés,
sous pavillon français. L’assiette sera non
plus les quantités rafﬁnées en France, mais
les quantités de produits pétroliers mises
à la consommation en France.
Une réforme étendue à tous
les produits énergétiques
stratégiques ?
Désormais la réforme est en marche. Elle
devra être conﬁrmée par le Sénat lors du
vote du projet de loi en 2015, puis être
mise en œuvre au niveau réglementaire.
Armateurs de France souhaite que la
réforme soit ﬁnalisée pour l’été 2015 et
veillera à ce qu’elle permette de créer
effectivement de l’activité
et des emplois en France.
À terme, l’objectif est de l’étendre
à tous les produits énergétiques
stratégiques, y compris le GNL (Gaz
Naturel Liquéﬁé) et le charbon.
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	12. Une fiscalité
plus incitative  pour
l’investissement
et l’emploi
En 2005, la France a supprimé le seuil
de 75 % concernant les navires affrétés
à temps battant pavillon tiers. Toutefois,
ce changement n’ayant pas été notiﬁé
à la Commission européenne, celle-ci a
souhaité vériﬁer :
• que les armateurs français n’avaient pas
bénéﬁcié d’un avantage indu ;
• que les critères français s’inscrivaient
bien dans les objectifs des lignes
directrices sur les aides d’État en
transport maritime, à savoir, maintenir
En 2003, la France a instauré un système
de taxe forfaitaire au tonnage. Aucune
condition de pavillon n’était imposée pour
les navires mais les activités réalisées
sur des navires affrétés à temps battant
pavillon tiers n’étaient éligibles qu’à
hauteur de 75% du tonnage net de la
ﬂotte. Ce dispositif avait été notiﬁé et
approuvé par la Commission européenne.
La taxe forfaitaire au
tonnage pérennisée !
Depuis la parution
du rapport LEROY sur
la compétitivité des
entreprises de transport
et de services maritimes
en novembre 2013,
suivies des annonces
du Premier ministre lors
du Comité interministériel
de la mer la même année,
Armateurs de France
n’a cessé de rappeler
aux pouvoirs publics
la nécessité de proposer
un véritable pacte de
compétitivité maritime.
Notre industrie a besoin
de la garantie d’un socle
de compétitivité pour
pouvoir se battre à
armes égales avec
ses concurrents.
EMPLOI : PRÉSERVER
L’EXCELLENCE FRANÇAISE
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	13. * Ce classement  tient compte des inspections conduites chaque année par les 27 États membres du Mémorandum de Paris :
Belgique, Bulgarie, Canada, Croatie, Chypre, Danemark, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Islande, Irlande, Italie, Lettonie,
Lituanie, Malte, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Slovénie, Espagne, Suède, Royaume-Uni.
bénéﬁcieraient d’un abattement sur
le montant des plus ou moins-values
provenant de la cession de navires éligibles
au régime de la taxe forfaitaire au tonnage.
Toutefois, ce dispositif n’avait pas été
complété en 2005 pour prendre en
compte les ﬁnancements en crédit-bail.
Armateurs de France a donc demandé
aux pouvoirs publics de « rectiﬁer l’oubli
initial du législateur et de permettre
l’abattement, quel que soit le mode
d’acquisition initial du navire, dans le
but de permettre aux armateurs de
réemployer l’économie ainsi réalisée dans
de nouveaux investissements ».
Cette demande d’Armateurs de France,
formalisée par le député LEROY dans
son rapport sur la compétitivité des
entreprises de transport et de services
maritimes, a été acceptée par les pouvoirs
publics et transcrite dans la loi de
ﬁnances rectiﬁcative pour 2014.
Ce succès d’Armateurs de France facilitera
l’investissement de nos entreprises dans
des navires plus sûrs, plus propres et plus
économes en énergie. Il doit maintenant
être concrétisé par une démarche de
notiﬁcation auprès de la Commission
européenne, et par une action ciblée sur
le ﬁnancement des petites et moyennes
entreprises (PME).
Sans investissement, pas de navire ; sans
navire, pas d’emplois de marins.
Avec une moyenne d’âge de 8 ans, contre 16
dans le reste du monde, les performances
de la ﬂotte française sont régulièrement
reconnues au niveau international. Ainsi, le
pavillon français arrive en tête sur la « Liste
blanche » du classement international
réalisé chaque année par le « Mémorandum
d’entente de Paris sur le contrôle des navires
par l’État du Port » (dit Mémorandum de
Paris ou ParisMou*) .
Être armateur français, c’est avoir un
niveau d’exigence élevé en termes sociaux,
environnementaux et de sécurité. Ce
niveau d’exigence impose aux armateurs
de sans cesse renouveler leurs ﬂottes.
En particulier, les nouvelles
règlementations environnementales
imposent aux armateurs des
investissements très lourds pour
maintenir leurs navires aux normes.
La capacité des armateurs à investir dans
leur activité est donc un enjeu majeur
de compétitivité. Ce besoin a été très
bien ciblé par le législateur. En 2003,
il avait en effet prévu que les entreprises
Plus-values de cession de
navires : une victoire pour
Armateurs de France
Sans investissement,
pas de navire ; sans navire,
pas d’emplois de marins.
ou développer l’emploi et le savoir-faire
communautaires. Du point de vue de la
Commission, le moyen d’atteindre ces
objectifs est l’existence d’une véritable
activité armatoriale, substantielle, dans
les États membres.
Armateurs de France a fortement
œuvré au maintien du dispositif en
assistant l’administration française
et en intervenant directement auprès
de la Commission européenne.
Notre organisation a :
• communiqué tous les éléments
démontrant que les armateurs n’avaient
pas bénéﬁcié d’avantages indus ;
• organisé une rencontre à la direction
générale de la concurrence de la
Commission européenne en présence de
l’administration ﬁscale française pour
expliquer en détail le fonctionnement du
dispositif français ;
• proposé des critères de nature à
rassurer la Commission sur le maintien
et le développement de l’emploi et du
savoir-faire communautaire.
Finalement, la loi de ﬁnances rectiﬁcative
pour 2014 a formalisé les nouveaux
critères d’éligibilité au régime forfaitaire
de taxation au tonnage. L’entreprise doit :
• justiﬁer d’au moins 25 % de pavillon
communautaire (État membre partie
à l’accord sur l’Espace économique
européen),
• s’engager à maintenir ou à augmenter,
au cours de la période décennale
d’option, la proportion de tonnage net
exploité sous pavillon communautaire.
Grâce à sa réactivité, Armateurs de France
a obtenu la garantie de la pérennité d’un
dispositif essentiel à la compétitivité des
entreprises de transport et de services
maritimes.
Armateurs de France
a fortement œuvré au
maintien du dispositif en
assistant l’administration
française.
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	14. Faut-il encore le  rappeler : le paysage
armatorial français est composé à 80 %
de PME familiales qui ne sont pas cotées.
Ces entreprises établissent des stratégies
d’investissement à long terme.
Depuis la crise de 2008, nombre d’entreprises
de transport et de services maritimes sont
cependant confrontées à des difﬁcultés
de ﬁnancement. Les nouvelles conditions
imposées par les banques (de 35 % à 50 %
en fonds propres) sont difﬁciles, voire
impossibles, à satisfaire par les PME.
Armateurs de France poursuit depuis un an
ses démarches auprès des pouvoirs publics,
dans le but de trouver des soutiens pour le
ﬁnancement des navires. En particulier, notre
organisation a proposé à la Banque Publique
d’Investissement (BPI) de mettre en place
des solutions alternatives au ﬁnancement
classique bancaire : garantie, marché
obligataire, assurance, etc. Des propositions
qui tardent à se concrétiser du fait de la
frilosité de la BPI, qui met en avant son
manque d’expertise dans le maritime.
Armateurs de France a obtenu en décembre
2014 le soutien du Premier ministre, qui
a demandé à la BPI d’être un véritable
facilitateur en matière d’investissement dans
notre secteur. Le mot d’ordre est de n’écarter
aucune piste, y compris la création d’un fonds
dédié au shipping.
C’est une première victoire pour notre
organisation professionnelle, mais le chemin
est encore long. Reste à obtenir de la BPI, ou
de tout autre bailleur public, une proposition
concrète aﬁn de relancer l’investissement
dans nos entreprises.
FINANCEMENT
MARITIME : MAIS OÙ
EST PASSÉE LA BPI ?
La création de l’École Nationale Supérieure
Maritime (ENSM), née en 2010 de la fusion
des anciennes Écoles de la Marine Marchande,
a été largement saluée par les armateurs, car
elle marquait l’espoir d’un véritable renouveau
pour l’enseignement maritime français.
Après l’adoption du projet d’établissement, la
direction de l’école s’est penchée en 2014 sur
la réforme du concours d’entrée, sur laquelle
un consensus a pu être trouvé entre les
professionnels et l’administration.
Ainsi, si un dossier scolaire est désormais
demandé aux candidats, à l’instar des autres
écoles d’ingénieurs, les classes préparatoires
spécialisées sont maintenues. À cela s’ajoute
une épreuve d’anglais, dont la maîtrise est
nécessaire pour naviguer, et un entretien de
motivation auquel participeront les armateurs.
Les armateurs soutiennent la création d’une
école d’ingénieurs ouverte sur de nouveaux
métiers, mais ils restent également vigilants
sur la nécessité de préserver sa spéciﬁcité
maritime et sa vocation à former les marins
de demain, futurs ofﬁciers de la Marine
Marchande.
Un bilan sera fait à l’automne 2015 par l’école
et présenté au Conseil d’administration.
BIEN FORMER
POUR FAIRE VIVRE
L’EMPLOI NAVIGANT :
VIGILANCE SUR
L’ÉCOLE NATIONALE
SUPÉRIEURE
MARITIME
12 EMPLOI : PRÉSERVER
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	15. Le Gouvernement s’est  enﬁn engagé à
simpliﬁer les réglementations trop complexes
et les procédures administratives inutiles dans
le maritime.
Aux côtés du Comité de pilotage de la
simpliﬁcation maritime, créé par le ministère
des Transports, les professionnels ont mis
en place un groupe MIROIR regroupant les
organisations syndicales et patronales de
la pêche et de la Marine Marchande. Le
groupe est co-présidé par le Délégué général
d’Armateurs de France et par le Directeur
général du Comité National des Pêches
Maritimes et des Élevages Marins (CNPMEM).
Le groupe MIROIR a présenté une première
série de mesures de simpliﬁcation. Parmi les
propositions, dont plusieurs étaient contenues
dans le rapport du député Arnaud LEROY,
on peut citer le renforcement du guichet
unique, la délégation de certains contrôles
aux sociétés de classiﬁcation ou encore
la modernisation du rôle d’équipage.
Armateurs de France poursuivra ses efforts
jusqu’à la concrétisation des mesures de
simpliﬁcations attendues.
UN CHOC DE
SIMPLIFICATION
ATTENDU POUR
LE MARITIME
Armateurs de France
poursuit depuis un an ses
démarches auprès des
pouvoirs publics, dans le but
de trouver des soutiens pour
le ﬁnancement des navires.
13
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	16. Mixité des métiers  et réforme de la
formation professionnelle ont été
au menu en 2014. Plus largement,
Armateurs de France a maintenu
un dialogue social de qualité et
une forte implication dans toutes
les instances sociales maritimes.
SOCIAL :
PRIORITÉ
À LA MIXITÉ ET
À LA FORMATION
PROFESSIONNELLE
14
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	18. Faire en sorte  que,
d’ici 2025, un tiers des
métiers deviennent
effectivement mixtes.
La mixité
des métiers
à l’honneur
10
secteurs
d’activités clés
8,6%
de femmes dans
les métiers marins
professionnelles. Elle permet à chacun de
mieux équilibrer ses aspirations privées
et professionnelles, renforçant le degré de
motivation des salariés.
Les engagements pris sont ambitieux :
sensibiliser les entreprises à l’intérêt de
promouvoir la mixité dans le recrutement,
et les accompagner dans cette démarche ;
adopter de nouvelles règles en matière de
politique salariale, de gestion des temps
de vie et d’évolution professionnelle.
L’ensemble des partenaires, réunis
au sein de l’OPCA Transports et
Services, entendent mener une action
transversale agissant tout au long de
la vie : au moment de la scolarisation,
de l’orientation et tout au long de
la carrière professionnelle.
Armateurs de France et les principales
fédérations du transport de marchandises
et de voyageurs ont signé, en juillet 2014,
le Plan sectoriel pour la mixité dans les
Transports.
La signature de ce plan, en présence de la
Ministre des droits des femmes, s’inscrit
dans une démarche nationale en faveur
de la mixité et de l’égalité professionnelle
au sein de 10 secteurs d’activités clés.
Objectif afﬁché : faire en sorte que, d’ici
2025, un tiers des métiers deviennent
effectivement mixtes.
Avec 8,6% de femmes, le métier de
marin reste très masculin. En tant que
fédération professionnelle, Armateurs de
France entend faire progresser la mixité.
La mixité est synonyme d’une
compétitivité accrue et de progrès
social. Elle est source d’une plus grande
variété de compétences et d’expériences
Armateurs de France
signataire du Plan sectoriel
Mixité Transports
16 SOCIAL : PRIORITÉ À LA MIXITÉ
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	19. Le point le  plus emblématique de cette
réforme est la création du compte
personnel de formation (CPF) en
remplacement du droit individuel à
la formation (DIF). Les cotisations des
employeurs destinées au ﬁnancement
des différents dispositifs ont également
été modiﬁées.
Les partenaires sociaux, sédentaires
et navigants, se sont rencontrés à
plusieurs reprises en 2014 pour négocier
l’adaptation des accords de branche.
Les discussions ont notamment porté
sur le fonctionnement du nouveau CPF,
les formations éligibles et l’entretien
professionnel tous les 2 ans et ont permis
la signature d’un accord national de
branche sur la formation professionnelle.
De nombreux échanges ont également eu
lieu dans le cadre de l’OPCA Transports
et Services, aﬁn de mettre en place
la réforme au sein de cet organisme
ﬁnanceur.
LA FORMATION
PROFESSIONNELLE,
axe principal
du dialogue social
de branche
ARMATEURS
DE FRANCE
sur tous les fronts
du dialogue social
Tout au long de l’année 2014, Armateurs
de France s’est fortement impliqué
dans les différents instances sociales à
vocation maritime : le Comité spécialisé
de la formation professionnelle maritime,
le Conseil Supérieur des Gens de Mer ou
l’Institut Maritime de Prévention.
Les travaux ont portés sur les risques
psycho-sociaux, le bien-être des gens
de mer, le classement catégoriel et
l’amélioration de la situation des femmes
marins enceintes ou de certains métiers
aujourd’hui peu attactifs (inﬁrmiers
et frigoristes). Armateurs de France
s’est également engagé aux côtés de
bénévoles de la SNSM (Société Nationale
de Sauvetage en Mer) pour obtenir
l’amélioration de leur statut.
Armateurs de France a
également assisté ses adhérents
sur plus d’une centaine de
questions juridiques sociales
portant autant sur les situations
individuelles que collectives.
L’année 2014 a été marquée
par l’importante réforme de
la formation professionnelle,
suite à l’Accord National
Interprofessionnel
du 14 décembre 2013 et à
la loi du 5 mars 2014.
17
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	20. La convention collective  des ofﬁciers
navigants, remplaçant celle de 1948, a été
étendue, par arrêté du 11 novembre 2014,
et est entrée en vigueur le 1er
décembre.
Cette extension est l’aboutissement de
plus de deux ans de travail et d’échanges
avec les partenaires sociaux.
La nouvelle convention clariﬁe le droit
applicable et renforce les droits des salariés,
tout en introduisant l’annualisation du temps
de travail.
Les avancées sont nombreuses : amélioration
des conditions d’embauche en CDI avec
des périodes probatoires plus courtes,
amélioration des grilles d’indemnité de
licenciement, clariﬁcation des règles de calcul
des taux de congés.
Cette convention est une étape importante
dans le dialogue social de la branche, dont
elle montre la vivacité. Elle est une bonne
illustration de la capacité des partenaires
sociaux à dégager un consensus constructif.
EXTENSION DE
LA CONVENTION
COLLECTIVE
OFFICIERS :
CE QUE LES MARINS
Y GAGNENT
En novembre 2013, la Commission
européenne a présenté un projet de directive
visant à intégrer les gens de mer dans le
champ d’application de directives sociales
dont ils étaient jusqu’à présent exclus, en
raison des spéciﬁcités de leur profession. Le
rejet du projet en commission parlementaire
a poussé les partenaires sociaux à s’emparer
du dossier de manière collaborative et, en
octobre, à s’entendre sur des amendements
communs. En décembre, le Conseil a avalisé
cet accord.
Armateurs de France, membre fondateur
de l’ECSA (Fédération européenne des
armateurs), se félicite que le dialogue social
européen prenne enﬁn forme.
GENS DE MER :
EFFICACITÉ DU
DIALOGUE SOCIAL
EUROPÉEN
SOCIAL : PRIORITÉ À LA MIXITÉ
ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE
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	21. La convention du  travail maritime (MLC)
est entrée en vigueur en août 2013. Pour la
première fois, elle déﬁnit une véritable charte
universelle des droits sociaux du marin.
Une première réunion tripartite de suivi
(États/Fédération internationale d’armateurs/
Confédérations syndicales) s’est tenue en
avril à l’Organisation Internationale du Travail
(OIT) à Genève, aﬁn de clariﬁer ses modalités
d’application. Armateurs de France était
présent lors de cette négociation qui a vu
la rédaction de deux amendements :
• La norme A. 2.5 porte sur les conditions
constitutives de l’abandon des gens de
mer et de la couverture ﬁnancière que
l’armateur doit souscrire pour se couvrir
contre ce risque, notamment en cas de
faillite, pour pouvoir rapatrier les marins. Il
est notamment prévu pour le marin un droit
d’accès direct à l’assureur pour obtenir les
moyens de rentrer chez lui.
• La norme A.4.2, relative à la garantie décès/
invalidité résultant d’un accident ou d’une
maladie professionnelle. Il est prévu que la
garantie peut être apportée par un système
de sécurité sociale ou une assurance.
La forme sera déterminée par les États après
consultation des partenaires sociaux.
LA CONVENTION MLC :
C’EST DU CONCRET
EN 2014 !
La nouvelle convention
collective officier est
une bonne illustration de
la capacité des partenaires
sociaux à dégager
un consensus constructif.
19
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	22. Réduction des émissions  et recyclage
des navires, innovations technologiques,
Énergies Marines Renouvelables et promotion
du « green shipping » : les chantiers
environnementaux ont rythmé l’année 2014.
Et ce tempo va s’accélérer en 2015 au fur et à
mesure que se rapprochera la 21e
Conférence
climat (COP21), qui aura lieu à Paris ﬁn 2015.
ENVIRONNEMENT :
OBJECTIF COP21 !
20
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	24. ARMATEURS
DE FRANCE
Plateforme Océan
Climat  et COP21
de Monaco, l’Institut Océanographique
Paul Ricard, l’Agence Française des Aires
Marine Protégées, le Cluster Maritime
Français, etc.
Notre programme commun est double :
• sensibiliser les décideurs politiques et
le grand public au rôle crucial de l’Océan
dans la machine climatique ;
• obtenir l’inclusion d’un chapitre
maritime dans les discussions et les
décisions de la 21e
COP Climat.
Pour préparer cette échéance, notre
organisation est membre de la plateforme
Océan & Climat, qui réunit toutes
les parties prenantes de la société civile
et de la recherche autour d’un objectif :
mieux intégrer l’Océan dans la lutte contre
le changement climatique.
Armateurs de France rejoint dans
cette formidable aventure des acteurs
éminents du monde maritime et
scientiﬁque : l’UNESCO, le CNRS, l’Institut
Français de la Mer (Ifremer) TARA
Expéditions, l’Institut Océanographique
Après avoir signé en 2013
l’Appel de Paris pour la Haute
Mer, Armateurs de France
se mobilise à nouveau pour
la protection des océans,
cette fois dans la perspective
de la prochaine conférence
sur le climat (COP21).
ENVIRONNEMENT :
OBJECTIF COP21 !
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	25. Poursuivre la réduction
de  notre impact
environnemental
La troisième étude de l’Organisation
Maritime Internationale, consacrée aux
émissions de gaz à effet de serre (GHG) du
transport maritime, révèle que l’efﬁcacité
énergétique globale du transport
maritime, c’est-à-dire les émissions de gaz
à effet de serre à la tonne transportée,
s’est améliorée de 24% sur la période
2007-2012.
Ce résultat est d’autant plus remarquable
que sur la même période, le transport
mondial a crû de près de 19%.
À l’approche de la COP21, cette étude
souligne les efforts sans précédent
engagés depuis près de dix ans par
l’industrie maritime pour réduire ses
émissions de CO2
et de gaz à effet de serre.
Notre secteur, qui assure aujourd’hui près
de 90% des échanges mondiaux, apporte
ainsi une contribution essentielle à la lutte
contre le changement climatique.
Elle rappelle que notre industrie est
la seule déjà couverte par un accord
international contraignant, visant
à la réduction des émissions et à
l’amélioration de l’efﬁcacité énergétique,
adopté au sein de l’Organisation Maritime
Internationale (OMI).
Le transport maritime,
bon élève pour la réduction
des émissions de gaz
à effet de serre
Dès 2013, la Commission
européenne présentait un projet de
règlement relatif à la surveillance,
la déclaration et la vériﬁcation des
émissions de CO2
dans le secteur
des transports maritimes.
Ce texte a, depuis, fait l’objet d’un
accord informel en novembre
2014. En vertu de cet accord, les
armateurs devront établir un plan
de surveillance des émissions
de CO2
, et déclarer tous les ans
leurs émissions à la Commission
européenne. Ces données seront
publiées. Des vériﬁcateurs
indépendants s’assureront du
respect de ces obligations. Parmi
les données déclarées, est incluse la
« quantité de transport ». C’est là un
réel motif de satisfaction pour notre
organisation, qui s’était engagée
dans cette approche.
Ce texte va clairement dans le sens
d’une plus grande transparence,
conforme aux exigences des
armateurs français : le navire est
aujourd’hui le mode de transport le
plus propre à la tonne transportée,
ce que le nouveau dispositif
permettra de valoriser.
En revanche, il concerne
uniquement les trajets depuis
ou vers un port européen. Il est
maintenant nécessaire que soit
adopté, pour le monde entier, un
dispositif international aligné sur
le règlement européen.
Émissions de CO2
:
agir d’abord au niveau
international
23
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	26. 0,1%
d’émissions de soufre
des  navires
Tout au long de l’année 2014, les
armateurs français se sont préparés à
la réduction du taux de soufre dans le
carburant des navires, ramené à 0,1%
dans les zones Baltique/Manche/mer
du Nord au 1er
janvier 2015.
Mal préparée par les gouvernements
concernés, cette échéance a suscité de
vives tensions : technologie non ﬁabilisée,
investissements très lourds, risque de
report modal inverse de la mer vers
la route.
Ce dur constat ne doit pas masquer
les avancées du Forum européen du
transport maritime durable (ESSF) sur
les problématiques de ﬁnancement
communautaires (élargissement des
possibilités offertes par les RTE-T) et
de Gaz Naturel Liquéﬁé (GNL).
De même, la baisse du prix du carburant
en ﬁn d’année 2014 a fortement allégé
le coût du nouveau dispositif. En rendant
accessible le passage au gasoil, elle a
redonné du temps aux entreprises pour
la transformation des navires existants
ou pour la construction de navires neufs,
en vue notamment d’un passage au GNL.
En revanche, aucune précision n’a
été apportée quant à l’utilisation des
scrubbers à boucle ouverte. Leur remise
en question « de dernière minute » fait
peser une véritable épée de Damoclès
sur les armateurs, ayant suivi les
recommandations de la Commission et
installé ces dispositifs.
Aucune réponse n’a été apportée
concernant le risque de report modal
inverse de la mer vers la route. Certes,
une étude, pilotée par l’Association
européenne des armateurs (ECSA), a
été lancée en novembre 2014 et sera
renouvelée chaque trimestre en 2015.
Néanmoins aucun engagement n’a été
pris sur les mesures de compensation qui
pourraient s’avérer nécessaires.
Soufre :
un bilan en demi-teinte
Le pavillon français
toujours à l’honneur
en 2014
Le classement international du
« Mémorandum d’entente de Paris
sur le contrôle des navires par l’État
du Port » (Paris MoU) a une nouvelle
fois distingué l’excellence du pavillon
français, premier sur sa « Liste
blanche » publiée en juin 2014.
Résultat des inspections conduites en
2013 par les 27 États membres du
Mémorandum de Paris, ce classement
consacre la qualité du pavillon
français parmi l’ensemble des nations
maritimes ayant fait escale au moins
une fois dans un port d’Europe ou
du Canada.
Le pavillon français est ainsi reconnu
comme le plus performant, devant
l’Allemagne, Hong Kong, la Suède
et la Grèce. Par ce classement, les
armateurs français démontrent
une nouvelle fois leur haut degré
d’engagement en termes de qualité
environnementale, de sécurité de
leurs navires et de droit social.
ENVIRONNEMENT :
OBJECTIF COP21 !
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	27. L’innovation
au service de
l’environnement
Parlement  et Conseil européens sont
parvenus à un accord sur la directive
« combustibles alternatifs ». Elle vise à la
mise en place d’un cadre européen pour
le développement des infrastructures
dédiées aux carburants alternatifs, parmi
lesquels le Gaz Naturel Liquéﬁé (GNL).
Si les armateurs ont été contraints de
trouver des solutions à marche forcée pour
respecter les obligations de réduction des
émissions de soufre au 1er
janvier 2015,
les ports ont jusqu’à 2025 pour mettre
en place un nombre sufﬁsant de
points d’avitaillement en GNL, et pour
rendre disponible l’électricité à quai.
C’est paradoxal !
Pour notre organisation professionnelle,
le choix du GNL doit procéder d’un
effort collectif et simultané : les grands
ports européens doivent se doter des
infrastructures nécessaires au même
rythme que les armateurs. L’enjeu
aujourd’hui est de créer une dynamique
de développement qui s’étende non
seulement au transport maritime mais
également à l’ensemble de la chaîne
logistique.
Dans le cadre du programme « Véhicule
du futur », un appel à projets « Ferries
propres» a été ouvert en 2014 à la
demande d’Armateurs de France. Doté
de 80 millions d’euros, dont 1/3 de
subvention et 2/3 d’avance remboursable,
cet appel à projets doit permettre
aux ferries de s’adapter à la nouvelle
réglementation sur le soufre. Il concerne
les navires à passagers opérant sur
des lignes régulières entre des ports
communautaires.
Il permet de ﬁnancer les investissements
dont l’impact environnemental anticipe ou
va au-delà des normes communautaires
en matière de protection de
l’environnement. Il s’agit principalement
de ﬁnancer les projets de scrubbers avant
le 31 décembre 2014 et au-delà de cette
date, les projets de motorisation au GNL.
Armateurs de France a salué la publication
de cette appel à projets, tout en regrettant
que cette possibilité, réclamée depuis
longtemps par notre organisation, ait vu
le jour seulement 8 mois avant la date
couperet du 1er
janvier 2015. Conséquence
de ce retard : l’équipement des navires
en scrubbers n’a pas pu être mené dans
les temps.
Carburants alternatifs :
ne manquons pas le coche !
Aide aux investissements
pour des ferries propres
Les grands ports
européens doivent se
doter des infrastructures
nécessaires au même
rythme que les armateurs.
L’enjeu aujourd’hui est
de créer une dynamique
de développement qui
s’étende non seulement au
transport maritime mais
également à l’ensemble
de la chaîne logistique.
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	28. Le Groupe CMA  CGM s’est vu décerner
le Trophée 2014 de la Charte Bleue d’Armateurs
de France, lors de la Nuit du Shortsea,
le 10 décembre au Musée de la Marine.
À l’unanimité, le jury, composé de
personnalités éminentes du monde maritime,
a choisi de distinguer l’action de CMA CGM
en matière de développement durable.
Particulièrement complète, cette action,
marquée par une réelle continuité, se décline
en 4 grands volets :
• Un volet environnemental. Depuis 2005,
CMA CGM a déjà réduit de 40% ses émissions
de CO2
par conteneur transporté et par
kilomètre, la meilleure réduction du secteur
sur une base historique, et vise 50% de
réduction à l’horizon 2015 (par rapport à
2005). Navires écologiquement performants,
éco-conteneurs, obtention de la certiﬁcation
ISO 14001 pour sa ﬂotte, propulsion des
moteurs au Gaz Naturel Liquéﬁé (GNL), sont
autant d’axes de recherche et d’innovation
que le Groupe déploie, permettant ainsi une
réduction massive de son empreinte carbone,
comme de celle de ses clients.
• Un volet sociétal. Depuis sa création en 2005
par Mme Naila SAADE, la Fondation CMA CGM
a aidé plus de 120 associations, tant en
France qu’au Liban. À l’initiative de l’opération
Conteneurs d’Espoir avec Médecins Sans
Frontière et Action contre la Faim, la Fondation
CMA CGM donne toute son importance au
transport dans l’aide humanitaire.
• Un volet éducatif. Entreprise familiale à
dimension internationale, le Groupe CMA
CGM accorde une place prépondérante à
la sensibilisation des générations futures
à l’industrie du shipping. Depuis 2013, le
Groupe a mis en place une série d’actions
de promotion de notre industrie grâce à
différentes conventions avec les institutions
éducatives. Par exemple, la Tour CMA CGM,
siège social du Groupe, a accueilli plus de
2000 collégiens et lycéens, aﬁn d’illustrer
un de leurs chapitres de géographie sur les
échanges internationaux.
• Un volet « formation ». Le Groupe CMA CGM
est très attaché au développement des
compétences de ses équipes, grâce à des
programmes de formation sur-mesure, des
échanges internationaux et une Academy
interne.
CMA CGM LAURÉATE
DE LA 2E
ÉDITION
DU TROPHÉE DE
LA CHARTE BLEUE
D’ARMATEURS DE
FRANCE
Suite au Grenelle de la mer, la France s’est
enﬁn lancée dans le développement des
Énergies Marines Renouvelables (EMR).
Les armateurs français disposent des moyens
et du savoir-faire pour s’impliquer dès
aujourd’hui dans le transport des composants
et dans la pose/protection des câbles sous-
marin. En matière de transport, les acteurs
maritimes et portuaires peuvent optimiser la
continuité du ﬂux logistique des composants
depuis les différents sites constructeurs
jusqu’aux sites d’assemblage. En matière
de pose et de protection des câbles, ils
peuvent proposer des solutions et des outils
adaptés aux besoins des industriels et aux
caractéristiques des sols rencontrés.
Deux domaines d’activité restent cependant
à développer pour atteindre le plein
développement de la ﬁlière : la capacité
d’installation en mer (pose des éoliennes ou
des hydroliennes) et l’assistance maritime à
la maintenance des parcs EMR.
Actuellement dans les mains de nos voisins
européens (hollandais, danois, allemands,
britanniques), ces deux domaines nous
font défaut dans toutes leurs dimensions :
architecture et construction navale, armement,
équipages et maintenance. Outre leur impact
sur la compétitivité de la ﬁlière dans son
ensemble, ils seraient fortement générateurs
d’emplois. Leur éclosion nécessite une prise
de conscience de leur caractère stratégique,
ce qui n’est pas le cas aujourd’hui.
Armateurs de France mobilise depuis un an
les industriels français de l’énergie et les
pouvoirs publics autour de la création d’une
ﬁlière intégrant également une composante
maritime. Les industriels nationaux doivent
pouvoir compter sur un réseau d’architectes,
de constructeurs, d’opérateurs efﬁcaces pour
asseoir leur compétitivité à l’export. À terme,
le marché français des EMR constitue
un gisement industriel apte à doper
la compétitivité de notre ﬁlière maritime
sur les marchés étrangers.
POUR UNE FILIÈRE
FRANÇAISE DES
ÉNERGIES MARINES
RENOUVELABLES !
ENVIRONNEMENT :
OBJECTIF COP21 !
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	29. L’ADOPTION DU CODE  POLAIRE
Le comité de la sécurité maritime de
l’Organisation Maritime Internationale (OMI)
a adopté le « Recueil international de règles
applicables aux navires exploités dans les
eaux polaires » communément appelé
« Code Polaire ».
L’objectif de ce code est de renforcer et
d’adapter la réglementation maritime aux
conditions spéciﬁques des zones arctiques et
antarctiques.
Ces particularités concernent les conditions
météorologiques (glace, basse température),
la vulnérabilité de l’environnement de ces
eaux, l’éloignement des moyens de secours,
ou l’absence de données et de renseignements
hydrographiques précis et complets. Les
mesures principales concernent la construction
des navires, les dispositifs de lutte contre
l’incendie et d’abandon, la protection de
l’environnement ainsi que la formation des
équipages.
En adoptant ce code, l’OMI et les États
membres ont démontré leur capacité à
accompagner le développement de la
navigation dans les eaux polaires. Saluons
également la rapidité des travaux et
l’engagement des armateurs, qui permettront
à ce code d’entrer en vigueur en
au 1er
janvier 2017.
NOUVELLES ROUTES
MARITIMES : OUI MAIS
PAS À N’IMPORTE
QUEL PRIX !
Le règlement européen sur la déconstruction
des navires a été publié au JO en décembre
2013. La Commission travaille aujourd’hui
à sa mise en oeuvre, et son projet de lignes
directrices est attendu courant 2015.
En parallèle, la France a enﬁn déposé le
2 juillet son instrument de ratiﬁcation de la
Convention de Hong-Kong, ce que nous avons
salué positivement.
La route est encore longue avant l’entrée en
vigueur de cette convention. Armateurs de
France appelle la France et les États membres
de l’Union européenne à en promouvoir la
ratiﬁcation, notamment auprès des États
émergents qui abritent les principaux
chantiers. C’est à cette condition que nous
pourrons garantir une déconstruction propre
et socialement responsable des navires,
partout dans le monde.
RECYCLAGE DES
NAVIRES EN FIN DE
VIE : NE FAISONS PAS
FAUSSE ROUTE !
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	30. Lutte contre la  piraterie, sauvetage de
migrants en Méditerranée, mobilisation
contre Ebola : au coeur des secousses
de la mondialisation !
PIRATERIE,
MIGRANTS, EBOLA :
QUAND LE
TRANSPORT
MARITIME VIT
À L’HEURE DE
LA GÉOPOLITIQUE
INTERNATIONALE
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	32. Maintenir le cap
de  la lutte contre
la piraterie
L’évolution constatée les années
précédentes s’est poursuivie en 2014.
Aucun navire n’a été pris par les pirates,
comme en 2013, et seules 2 attaques
ont été comptabilisées cette année. Cette
amélioration résulte de l’action conjointe
des ﬂottes militaires présentes sur place
et des mesures de protection mises en
place par les armateurs, en particulier
l’utilisation des gardes privés.
Le 1er
juillet 2014 a été adoptée la
loi relative aux activités privées de
protection des navires. L’aboutissement,
pour Armateurs de France, de près
de 3 ans de travail pour expliquer et
convaincre le Gouvernement de la
nécessité de faire évoluer le dispositif
français.
Début décembre 2014 sont parus les
décrets d’application. C’est donc un
temps assez court qui s’est écoulé entre
l’adoption de la loi et sa mise en oeuvre.
Il faut ici saluer le travail de toutes les
administrations concernées qui nous ont
sollicités sur les projets de décrets et
d’arrêtés, avant même que la loi ne soit
déﬁnitivement adoptée. Cette anticipation
a permis aux parties intéressées, les
armateurs et les sociétés de sécurité, de
pouvoir mettre ces textes en application
aussi rapidement que possible.
Les entreprises maritimes françaises
peuvent désormais faire appel à des
gardes privés embarqués pour se
protéger contre les menaces qui pèsent
sur leurs navires et leurs équipages. Une
belle victoire pour Armateurs de France !
Océan Indien :
l’amélioration se poursuit
Protection privée des
navires : mieux vaut tard
que jamais
De manière générale, Armateurs
de France se félicite du soutien que
nous apportent les forces militaires
et navales pour améliorer la
sécurité du pavillon français.
Nous tenons particulièrement à
souligner la parfaite collaboration
entre la Marine Nationale et les
armateurs tant au niveau de la
protection directe des équipages
et des navires par les équipes
militaires qu’au niveau du partage
des informations précises et ﬁables
sur l’évolution de la situation sur
zone (contrôle naval volontaire).
PIRATERIE, MIGRANTS, EBOLA : QUAND LE TRANSPORT MARITIME
VIT À L’HEURE DE LA GÉOPOLITIQUE INTERNATIONALE
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	33. Contrairement à la  Somalie, il n’y a pas
de réelle amélioration dans le golfe de
Guinée, où les équipages et les navires
sont toujours soumis aux aléas de la
situation politique au Nigéria. La situation
est toujours aussi préoccupante et les
armateurs ne disposent toujours pas de
moyens juridiques pour protéger leurs
équipages.
Néanmoins, des signes d’espérer se font
jour. Une stratégie pour le golfe de Guinée
a été mise en place, malgré les très
grandes difﬁcultés juridiques et politiques
qui caractérisent cette région, notamment
au large du Nigéria. La stratégie
européenne, adoptée le 17 mars 2014,
vise à soutenir les efforts des États de la
région dans la lutte contre la piraterie et
le vol à main armée. L’Union européenne
cherche désormais à renforcer la capacité
des États et des organisations régionales
à identiﬁer et comprendre les menaces,
renforcer leurs institutions, coopérer dans
la prise de mesures en mer et à terre, et
renforcer le développement économique.
Inquiétude sur
le golfe de Guinée
Envisager la ﬁn de
l’opération Atalanta
à horizon 2016 est
prématuré, au regard
de la situation encore
instable en Somalie.
Sur le plan militaire, l’Europe a décidé
de prolonger l’opération navale
« ATALANTA » jusqu’au 12 décembre
2016. Parallèlement, elle a renforcé
la lutte contre les causes profondes
de la piraterie. Il s’agit de renforcer
les capacités des États dans la corne
de l’Afrique, grâce à EUCAP Nestor,
à la mission de l’Union européenne
en Somalie et au représentant spécial
de l’UE pour la corne de l’Afrique.
Cette vision holistique de la piraterie
est bienvenue : s’attaquer aux causes
est le meilleur moyen d’éradiquer
le phénomène. En revanche, face à
la diminution du nombre d’attaques
dans le nord de l’océan Indien, l’Union
européenne a clairement afﬁrmé que
cette démarche avait pour ﬁnalité
de « soutenir la stratégie de sortie
d’Atalanta ». Cette décision est une source
d’inquiétude pour Armateurs de France.
Envisager la ﬁn de l’opération à horizon
2016 est prématuré, au regard de la
situation encore instable en Somalie.
Atalanta prolongée : lutter
contre les causes profondes
de la piraterie
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	34. MIGRANTS :
Les navires
sur  le front
des sauvetages
Après la catastrophe de Lampedusa
ﬁn 2013, l’Italie a mis en place, seule,
l’opération Mare Nostrum. Puis l’Union
européenne a lancé le 1er
novembre 2014
l’opération Triton, dont le périmètre et les
moyens sont limités. Une initiative timide
qui rappelle que la réponse de l’Union
européenne reste encore décevante face
l’ampleur des ﬂux migratoires.
Un motif d’inquiétude pour les armateurs
français, désormais en première ligne
et conscients qu’il s’agit d’un problème
complexe, relevant également des pays
d’origine des migrants. Dans l’immédiat,
Armateurs de France appelle l’Union
européenne et les États membres à
renforcer leur présence en Méditerranée,
aﬁn d’éviter une catastrophe humanitaire.
En 2014, les navires marchands en
Méditerranée ont été confrontés à une
problématique nouvelle : le transfert
de migrants entre l’Afrique du Nord,
principalement au départ de Libye et
l’Europe. Les marins ont démontré que la
solidarité en mer n’est pas un vain mot.
Lors d’une vingtaine d’opérations, les
navires de commerce ont secouru plus
de 4 000 migrants dans des conditions
difﬁciles.
Les navires de commerce, armés par 15
ou 25 marins, ne sont pas équipés pour
récupérer des centaines de migrants
à leur bord. Néanmoins, les équipages
ont su faire face à la situation d’urgence
et les compagnies concernées ont
rapidement mis en place des moyens et
des procédures permettant d’assurer le
sauvetage tout en garantissant la sécurité
des équipages. Une nouvelle fois, les
armateurs ont prouvé leur attachement à
la notion essentielle de secours en mer.
En parallèle, les organisations
professionnelles ont alerté les autorités
compétentes au niveau national,
européen et international, en particulier
le Haut-Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés : difﬁcultés sanitaires,
manque de nourriture et de couchage,
besoin d’organiser rapidement le
débarquement des migrants, nécessité
pour tous les acteurs de remplir leurs
obligations découlant des conventions
internationales.
L’Union européenne
doit se mobiliser !
La solidarité en mer
n’est pas un vain mot
Les États membres et
l’Union européenne
doivent renforcer
leur présence en
Méditerranée.
4000
migrants secourus
par des navires
de commerce en
Méditerranée en 2014.
PIRATERIE, MIGRANTS, EBOLA : QUAND LE TRANSPORT MARITIME
VIT À L’HEURE DE LA GÉOPOLITIQUE INTERNATIONALE
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	35. Les armateurs français  se mobilisent pour
protéger leurs équipages appelés à travailler
dans le golfe de Guinée et lutter contre la
propagation du virus Ebola. Ce sont en effet
près de 800 marins travaillant pour des
compagnies françaises, dont 150 marins
français, qui font actuellement escale dans
les ports à risque.
Cette mobilisation est soutenue et encadrée
par les instances internationales (Organisation
Mondiale de la Santé et Organisation Maritime
Internationale) et comprend des mesures de
prévention, de contrôle et, en cas d’infection,
de conﬁnement et de rapatriement.
« Nous avons adopté des mesures de
prévention et de contrôle qui s’inscrivent
dans le droit ﬁl des directives émises par
l’Organisation Mondiale de la Santé. L’objectif
de la communauté maritime internationale
est d’éviter la propagation du virus tout en
maintenant l’approvisionnement de ces pays
en produits énergétiques et de consommation
courante », déclare Éric BANEL, Délégué
général d’Armateurs de France.
LE TRANSPORT
MARITIME MOBILISÉ
CONTRE EBOLA
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	36. L’essentiel de la  réglementation qui s’applique
au transport et aux services maritimes est
aujourd’hui discutée ou décidée à Bruxelles,
lieu déﬁnitivement stratégique pour la vitalité
de notre secteur.
TRANSPORT
ET SERVICES
MARITIMES
À L’HEURE
EUROPÉENNE
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	38. Lors du sommet  informel qui a eu lieu à
Athènes le 7 mai, les ministres européens
des transports ont adopté une déclaration
faisant le bilan à mi-parcours de la
stratégie de l’Union européenne pour
le transport maritime pour la période
2008-2018.
Parmi les points à noter, les ministres ont :
• appelé à la promotion au niveau
mondial des normes environnementales
et de sécurité maritime ;
• demandé à la Commission et aux États
membres d’élaborer une stratégie
européenne pour la sûreté maritime, aﬁn
de renforcer la lutte contre la piraterie ;
• souhaité promouvoir le transport
maritime à courte distance (shortsea),
y compris ﬁnancièrement ;
• appelé à soutenir ﬁnancièrement
l’adaptation des navires aux nouvelles
normes environnementales et à
développer les infrastructures pour les
combustibles alternatifs.
Cette déclaration de politique générale
a été accueillie très positivement par
Armateurs de France. La Commission
doit procéder en 2015 à la révision de la
Stratégie 2008-2018, et nous espérons
qu’elle s’inspirera de ces grands principes.
L’ECSA, l’association européenne des
armateurs, lui a réservé un accueil
similaire et a proﬁté de cette opportunité
pour publier un manifeste sur la politique
de l’Union européenne en matière de
transport et de services maritimes.
La Commission a prolongé l’exemption
catégorielle dont bénéﬁcient les alliances
commerciales d’armateurs (consortia)
jusqu’en avril 2020. Cette décision
fait suite à une consultation publique
à laquelle Armateurs de France et
l’Association européenne des armateurs
(ECSA) ont participé.
Armateurs de France se félicite de
cette décision, et de la reconnaissance
par la Commission de l’utilité de ces
alliances. Les consortia, qui améliorent la
productivité des services de lignes, sont
source de gains économiques pour les
armateurs comme pour leurs clients.
Non seulement il n’y a pas d’alternative
juridique satisfaisante, mais les consortia
sont le moyen le plus efﬁcace d’assurer
le remplissage de navires de plus en
plus grands, et donc de réduire les coûts
pour le client et le consommateur ﬁnal,
notamment outre-mer.
Sommet d’Athènes :
un engagement positif
pour le shipping européen
Succès pour les consortia
2020
C’est la date jusqu’à
laquelle l’Union
européenne a prolongé
les consortia.
L’économie
maritime se joue
aussi à Bruxelles
Les consortia,
qui améliorent
la productivité des
services de lignes,
sont source de
gains économiques
pour les armateurs
comme pour
leurs clients.
TRANSPORT ET SERVICES MARITIMES
À L’HEURE EUROPÉENNE
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	39. Ça bouge
du côté  des ports
La directive 2010/65 vise à faciliter le
transport maritime en simpliﬁant les ﬂux
déclaratifs obligatoires pour tout navire
escalant dans un port communautaire,
en les faisant converger vers un guichet
unique dématérialisé à partir du 1er
juin
2015.
Les parties prenantes, en particulier les
ports et les armateurs, sont associés par
l’administration française aux travaux
de mise en oeuvre depuis mi-2012.
Le scenario retenu repose sur la liberté
du déclarant, qui pourra choisir entre
les modalités suivantes de déclaration :
• module embarqué,
• portail unique d’accueil,
• interface SI déclarant/SI portuaire.
En ce qui concerne le format, la France
a décidé de retenir le format xml
développé avec 13 autres États membres
dans le cadre du projet RTE-T Anna.
Les ports français pourront, en plus,
proposer à leurs clients tout autre format
dématérialisé pertinent.
Armateurs de France a toujours rappelé
l’importance pour les armateurs de
disposer d’un cadre harmonisé au niveau
européen, y compris en ce qui concerne
les formats de données. Il est donc crucial
que le format Anna soit généralisé. La
prise en main du sujet par la Commission
permettrait aussi de garantir l’évolution
du format lorsque cela s’avèrera
nécessaire, et de coordonner la réponse
apportée aux questions encore en suspens
(notamment l’articulation entre FAL 2 et
le futur e-manifest).
La Commission a présenté une
troisième proposition visant à ouvrir à
la concurrence les services portuaires,
d’emblée moins ambitieuse que les deux
premières car ne concernant pas la
manutention portuaire.
Malgré les deux échecs précédents, la
Commission demeure convaincue de
la nécessité d’ouvrir ce marché et de
renforcer la transparence ﬁnancière dans
le secteur portuaire.
Mais l’avenir de cette nouvelle
proposition demeure très incertain :
l’adoption d’une position en première
lecture du Parlement européen a été
décalée à plusieurs reprises, rendant
ﬁnalement impossible un vote par le
Parlement sortant. La position et le
calendrier du nouveau Parlement ne sont
toujours pas clairs.
Armateurs de France s’est attaché au
renforcement de l’efﬁcacité du passage
portuaire, maillon indispensable de la
chaîne de transport, qui ne doit pas
devenir un goulet d’étranglement. Nous
souhaitons que ce texte aboutisse, car il
introduit plus de transparence ﬁnancière
dans l’organisation des services
portuaires.
Un guichet unique
en France… mais en Europe ?
Incertitude sur l’ouverture à
la concurrence des services
portuaires européens
Armateurs
de France s’est
attachée au
renforcement
de l’efficacité
du passage
portuaire, maillon
indispensable
de la chaîne
de transport.
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	40. « Maritimiser »
les  institutions européennes
Le Parlement européen, issu des élections
de mai 2014, a commencé à siéger en
juillet. Les partis de droite y ont une
légère majorité (391 députés/751), sans
qu’aucun groupe ou coalition leader ne
se dégage de manière claire.
Le luxembourgeois Jean-Claude JUNCKER,
nouveau président de la Commission
européenne, a nommé la slovène Violeta
BULC aux Transports et à l’Espace, tandis
que le maltais Karmenu VELLA a été
désigné à l’Environnement, aux Affaires
maritimes et à la Pêche.
L’action de la nouvelle Commission se
veut centrée sur 10 grandes priorités,
dont certaines sont au centre de nos
activités : croissance et emploi, lutte
contre le changement climatique,
renforcement du marché unique,
conclusion d’un accord commercial
avec les États-Unis… La volonté
de la Commission de simpliﬁer la
règlementation, et de s’assurer qu’elle
correspond à un besoin, est bienvenue.
L’Union européenne a un rôle majeur à
jouer dans la défense de la compétitivité
de nos entreprises et dans leur
rayonnement. Alors que les autoroutes de
la mer ferment et que le développement
des énergies marines renouvelables
marque le pas, il faut redonner du soufﬂe
et une ambition à la politique maritime
européenne.
Notre organisation appelle de ses voeux
une politique européenne plus équilibrée,
favorable au développement durable des
activités maritimes. Une politique plus
protectrice de nos entreprises et de nos
emplois en Europe. Tel est le message
que nous avons porté avec succès lors de
la Semaine européenne du shipping, qui
s’est tenue à Bruxelles en mars 2015.
Des institutions
renouvelées : une
opportunité pour faire
entendre nos messages
Le Comité exécutif d’Armateurs de France
a décidé de renforcer la présence de notre
organisation professionnelle à Bruxelles.
L’essentiel de la réglementation qui
s’applique au transport maritime y est
aujourd’hui discutée ou décidée.
Plusieurs actions ont d’ores et déjà été
engagées : une plus grande implication
des armateurs français au sein de
notre fédération européenne, l’ECSA,
l’organisation de rencontres régulières
avec les députés européens et la
Commission européenne, la formation
des cadres aux questions européennes…
Armateurs de France
au coeur du dispositif
communautaire
TRANSPORT ET SERVICES MARITIMES
À L’HEURE EUROPÉENNE
Il faut redonner du souffle et
une ambition à la politique
maritime européenne.
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	41. Le transport maritime  européen, c’est 40 %
des échanges intracommunautaires et 80 %
des échanges avec le reste du monde.
Bien que talonnée par l’Asie, l’Europe reste
le leader mondial du transport maritime,
contrôlant 40 % de la ﬂotte mondiale (avec
près de 23 000 navires). Nos entreprises
représentent près de 600 000 emplois directs
et 2,5 millions d’emplois indirects.
L’EUROPE, LEADER
MONDIAL DU
TRANSPORT MARITIME
Un accord « économique et commercial
global » a été conclu entre l’Union européenne
et le Canada lors du sommet d’Ottawa
du 26 septembre. Il prévoit l’ouverture
du feedering (cabotage entre deux ports
canadiens) sur l’axe Montréal-Halifax, ce qui est
une avancée saluée par Armateurs de France
comme par l’ECSA.
Les négociations avec les États-Unis ont
débuté en 2014. Les armateurs français ont
fait part de leurs demandes : simpliﬁcation
des procédures ﬁscales et ouverture des
marchés du feedering pour les marchandises
internationales. Le Jones Act, qui verrouille
l’accès au marché américain, sera un point dur
des négociations, qui s’annoncent longues.
Enﬁn, les difﬁcultés rencontrées par les
armateurs en Algérie n’ont toujours pas
trouvé de solution en 2014.
Celles-ci sont de deux ordres :
• La question du traitement portuaire : priorité
d’accès au sein d’un port pour les navires
sous pavillon algérien ; interdiction d’escaler
à Alger pour les navires sous pavillon
étranger transportant des véhicules neufs.
• Les restrictions au transfert de recettes, d’où
le blocage de sommes importantes en Algérie
du côté des armateurs français.
Des négociations ont été entamées au niveau
européen et français, car ces pratiques
discriminatoires sont contraires à la fois à
l’accord d’association UE/Algérie et aux accords
maritimes franco-algérien. Elles se poursuivront
en 2015. Armateurs de France continuera d’y
prendre toute sa part : permettre aux armateurs
français d’opérer correctement en Algérie est
bénéﬁque pour le développement des échanges
entre nos deux pays.
RELATIONS AVEC LES
PAYS TIERS : CANADA,
ÉTATS-UNIS, ALGÉRIE
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	42. SITUATION
ÉCONOMIQUE
ET ÉLÉMENTS
D’AMBIANCE SUR
LE  TRANSPORT
MARITIME EN 2014
L’industrie maritime est l’inconnue célèbre
de l’économie contemporaine. Pourtant,
les armateurs sont aux avant-postes de
la mondialisation, ils la rendent possible.
Personne ne doute que les navires et les
ports participent à notre monde d’échanges
avec 90 % des volumes et 80 % des valeurs.
En 2014, les marchandises transportées sur
les mers ont dépassé pour la première fois
10 Md de tonnes. Une activité assurée par
une ﬂotte de 85 000 navires marchands.
Les difﬁcultés de l’industrie maritime sont tout
aussi méconnues. Nous sommes aujourd’hui
dans une double crise, avec une attente
fébrile d’une sortie. La première est celle qui
a durement touché le monde en 2008 et qui
s’est prolongée en Europe depuis 2011. Le
reste du monde a repris une marche en avant
économique, mais les signes envoyés par
la Chine (seulement 7,4 % de croissance en
2014) et quelques autres émergents portent
toujours une part d’appréhension.
La seconde crise est propre à l’industrie
maritime qui paye toujours son excès
d’enthousiasme des « golden years » de la
décennie précédente. Dans tous les secteurs
du transport maritime, chaque année,
la croissance irrémédiable de la ﬂotte doit
être mise à l’aulne de celle de la demande
de transport. De fait, l’offre progresse plus
vite que la demande. La surcapacité est la
marque de notre époque, préjudiciable pour
les taux de fret, critique pour la rentabilité
des opérateurs.
De 2009 à 2014, la ﬂotte vraquière et
pétrolière a progressé de 54 % alors que les
ﬂux n’ont crû que de 21 %. Plus globalement,
les premières analyses annoncent pour
2014 une croissance de l’offre de 4,2 % et
de la demande de 4,4 %, permettant de faire
progresser d’un point le taux d’utilisation,
à 84,5 % en 2014.
Dans ce contexte, d’autres paramètres de la
gestion maritime sont dès lors extrêmement
sensibles. Le renchérissement des coûts
trouve des origines multiples. La contrainte
environnementale, notamment liée aux
émissions atmosphériques, va commencer
à peser sur l’équilibre économique des
armateurs dans les frais opérationnels
comme dans le prix d’achat. La sécurisation
des navires et des hommes dans plusieurs
mers du monde représente depuis plusieurs
années des charges supplémentaires (prime
d’assurance, mesures de protection) pour les
armements.
Enﬁn, le coût des soutes a pesé lourdement
jusqu’à l’automne 2014 sur les comptes
des opérateurs. La baisse de l’hiver 2015
est bienvenue, mais reste à contre-courant
de l’évolution de longue durée des prix des
hydrocarbures marins. La baisse parallèle des
soutes, sous les 400 $/tonne ﬁn 2014 contre
600 $/tonne quelques mois auparavant,
constitue une bonne nouvelle, soit pour un
Capesize une économie de presque 10 000 $
par jour.
40
 


	43. 41
RAPPORT ANNUEL 2014-2015  ARMATEURS DE FRANCE
 


	44. Le transport
maritime par
secteur  d’activité
La surcapacité est la plus manifeste dans
ce segment maritime. En cinq ans, la
ﬂotte de vraquiers est passée de 7 000 à
10 300 navires. La comparaison entre la
croissance de la ﬂotte (4,4 %) et celle de la
demande (3,7 %) est toujours défavorable
pour l’industrie maritime, mais le
décalage était moins fort en 2014 qu’il y
a quelques années. Le signe positif est la
réduction de 10 % du volume annuel de
commandes (exprimé en tonnes de port
en lourd), mais l’activité de démolition est
elle aussi en baisse.
L’avenir ne s’annonce pas sous
les meilleurs auspices, du fait des
commandes effectuées en 2013, avec de
nombreuses livraisons à prévoir en 2015
et 2016, sans une reprise importante de
la demande.
Le transport maritime de vrac sec est
essentiellement piloté par les demandes
des sidérurgistes et énergéticiens
d’Europe et d’Asie. Pour la première
fois depuis longtemps, la croissance de
production d’acier brut chinoise est stable,
dans un contexte de ralentissement de la
croissance de la production industrielle.
Le pétrole brut reste le premier marché
mondial de fret, mais progresse
maintenant plus lentement. La
consommation mondiale de pétrole connaît
désormais une croissance très modérée,
1,06 % en 2014. Grâce aux pétroles non
conventionnels domestiques, les États-
Unis ont abouti à une contraction de 13
% de leurs importations, alors que celles
de l’Union européenne sont à l’échelle de
la consommation encore et toujours en
repli (-1,5 %) ; ce qui se constate dans bien
des ports pétroliers. C’est du côté chinois
que vient l’appel du marché (+9,5 %).
Le transport pétrolier a progressé de
seulement +0,4 % alors que la ﬂotte a
crû l’an dernier de +1,4 % et de +2 %
pour les seuls VLCC. L’année 2014 a été
marquée par un retour des commandes
avec +5,3 % et un mouvement croisé
de réduction de commandes de VLCC
et de forte augmentation des suezmax.
Parallèlement, on note la baisse très
nette de la démolition (-23 %), même si
les unités déchirées sont de plus en plus
jeunes (18 ans en 2014).
Cependant, les faibles prix du fer (70 $/t
ﬁn 2014) dans un marché surabondant
ont poussé les acteurs chinois à faire
croître leurs importations (+8,3 %) avec
donc un record de débarquement
(+14 %). Le charbon, après avoir atteint
des records, est lui en recul, victime du
ralentissement chinois (-11 %). À l’inverse,
l’autre grand émergent, l’Inde, en importe
de plus en plus (+22 %).
En Europe, la croissance de la sidérurgie
est à noter (3 %) et avec elle, celle des
approvisionnements en fer et charbon
coke alors que la production industrielle
continentale a enﬁn afﬁché l’an dernier
un chiffre de croissance. En France, les
deux ports sidérurgiques, Marseille–Fos
et Dunkerque, proﬁtent de l’activité en
hausse d’Arcelor.
Les taux d’affrètement, qui avaient
bien terminé l’année 2013 au terme
d’une restauration progressive, ont
marqué une chute régulière durant
2014 pour retrouver les niveaux très
déprimés du début 2013, équivalents
aux très basses eaux du pis de la crise
de 2008-2009. La surcapacité est bien là.
Les 1 718 navires représentant 146 M tpl
en commande dans les chantiers ﬁn 2014
pèseront sur le marché.
Le transport maritime
de vrac sec
Le transport maritime
de pétrole et de produits
chimiques
SITUATION ÉCONOMIQUE ET ÉLÉMENTS D’AMBIANCE
SUR LE TRANSPORT MARITIME EN 2014
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	45. La ﬁn de  l’année 2013 avait marqué une
restauration des taux de fret avec une
livraison modérée de nouvelles unités.
En 2014, les taux d’affrètement en
contrat annuel se sont établis pour les
VLCC autour de 25 000 $/jour s’éloignant
franchement du seuil des 12 010 $/jour,
niveau estimé de couverture des coûts
opérationnels de ce type de navire.
À l’automne, c’est l’effondrement du
prix du brut qui a incité de nombreux
acteurs à stocker en sollicitant le marché
de l’affrètement, entraînant les taux à
des niveaux jamais vus depuis plusieurs
années.
Avec des taux restaurés, les compagnies
ont pu redresser progressivement leurs
comptes, mais le contexte est hautement
volatil. Les armateurs continuent donc
de baisser leurs coûts d’exploitation, ce
qui n’est pas sans effet sur la situation
de la ﬂotte pétrolière sous pavillon
français dont le tonnage et le nombre
d’unités sont en baisse régulière depuis
plusieurs années. La fermeture de la ﬁliale
française de Maersk Tanker participe
douloureusement de ce mouvement.
Dans la reconﬁguration des marchés
pétroliers, la donne industrielle rajoute
aux nouveaux paradigmes. En effet, la
croissance des capacités de rafﬁnage
principalement en Russie, en Inde et au
Moyen-Orient, accompagnée d’une crise
sectorielle européenne, bouleversent
à la fois les ﬂux de brut et de produits
rafﬁnés. Ces changements sont à l’origine
de la modiﬁcation en cours de la loi de
1992 aﬁn d’inclure l’obligation de pavillon
national aux transporteurs de produits
rafﬁnés servant le marché français.
Le transport de produits rafﬁnés a afﬁché
une croissance de 4 % en 2014 et la
ﬂotte suit en parallèle avec une évolution
modérée 3,3 % 2013 et 3 % en 2014.
L’engouement pour les plus grandes
unités, LR2, est le signe de l’allongement
des routes maritimes des rafﬁnés.
Le carnet de commandes des chimiquiers
est raisonnable au regard de la ﬂotte
actuelle. La ﬂotte mondiale a crû de 2 %
en 2014 et la demande de transports de
produits chimiques de 4 à 5 %/an depuis
la dernière décennie. Pour la plupart des
analystes, ce rythme devrait continuer,
avec encore une fois les effets des
changements dans le rafﬁnage mondial.
Traﬁcs maritimes
en 2014, en Mt
La consommation de GPL reste solide. Ce
gaz est transporté par mer à 70 % avec un
pilotage des ﬂux par l’Asie et un appétit
chinois remarqué (30 Mt en 2014). Les
fournisseurs sont les producteurs du
golfe Persique, mais aussi les États-Unis.
Les taux ont augmenté en 2014 avec
pour conséquence une forte attraction
des investissements qui se traduiront
par de nombreuses livraisons de navires
de GPL entre 2014 et 2016 (environ
150 unités), avec maintenant la question
de l’absorption par le marché de cette
offre supplémentaire.
Un des champs maritimes qui apparaît
se situe aussi dans le transport d’éthane,
un co-produit de l’extraction du gaz de
schiste américain. La construction de
grands navires transporteurs d’éthane
commence avec la présence remarquée du
groupe français Jaccar. Pour le transport
de méthane, la donne économique est
la très forte demande de l’ensemble
de l’Asie. Du Japon post Fukushima, à
la Corée du Sud et à Taiwan, s’ajoute
désormais la croissance régulière de la
demande de l’Inde, de la Chine et de l’Asie
du Sud-Est. La faiblesse européenne,
que la France illustre bien, tempère la
demande globale qui n’a progressé que
de3,3 % en 2014. Toutefois, les promesses
de croissance du marché attirent toujours
les commandes. La ﬂotte a ainsi augmenté
de 8 % en 2014 et environ 138 navires
seront livrés entre 2015 et 2018.
Le transport maritime
de gaz
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	46. La situation en  France est restée difﬁcile
sur la Manche comme en Méditerranée
malgré quelques améliorations en termes
commerciaux. L’Europe du roulier reste
une grande diversité de ﬂux régionaux
pilotés par des évolutions propres aux
pays des mers intérieures du continent.
L’élément positif repose sur la baisse
de l’euro face à la livre sterling dans un
contexte de croissance de la Grande-
Bretagne. Les traﬁcs sont en hausse
à Calais, Dunkerque et Zeebrugge.
L’évolution de ces deux devises sera un
facteur de rééquilibrage des comptes des
compagnies opérant avec le Royaume-Uni.
Le transport maritime
par rouliers et ferries
L’arrivée remarquée des plus gros navires
jamais vus est la phase la plus visible du
gigantisme qui touche l’organisation des
services depuis les ports d’Extrême-Orient.
Plus globalement, la ﬂotte mondiale de
porte-conteneurs continue sa hausse
régulière avec le franchissement de la
barre des 5 000 navires et une capacité
supérieure à 18,1 M d’EVP à la ﬁn de
l’année 2014. La ﬂotte a cru de 6,3 % avec
une chute remarquée des destructions et
conversions (-15 %). La marque de l’année
2014 est le ralentissement des commandes
annuelles, elles ont chuté de 40 % pour
s’établir à 1 M d’evp et 10 Md US$
d’investissements.
Les signes positifs de maîtrise de la
croissance de la ﬂotte doivent être
associés à ceux venus du marché. Les
échanges conteneurisés ont progressé
de 6,1 % en 2014, avec une reprise de
la demande européenne (5,7 % pour les
importations conteneurisées et 7,5 %
depuis l’Extrême-Orient) alors que les
échanges Nord – Sud, entre émergents
et intra asiatiques continuent leur
développement soutenu. L’activité de
CMA CGM mais aussi des ports du Havre
et de Marseille témoigne d’un retour plus
fort que prévu de la demande.
Le plus faible niveau de désarmement
saisonnier ﬁn 2014 est le signe d’un
changement du marché. Néanmoins,
la concurrence reste forte dans un
contexte de surcapacité à peine endigué.
Dans un contexte de taux de fret peu
rémunérateurs sur les trades principales,
la chute des soutes est la bienvenue.
Plus que la réduction de la capacité,
c’est la rationalisation de l’offre qui est
en cours. Si on remarque le retour de
fusions acquisitions (Hapag Lloyd / CSAV,
Hamburg Süd / CCNI, CMA CGM / OPDR),
l’essentiel se joue dans l’organisation
des mégas alliances. Elles permettent
des économies d’échelle massives
d’organisation de l’offre permettant un
retour aux bénéﬁces pour les plus grands
acteurs en dépit de taux de fret toujours
très décevants. Le refus chinois d’avaliser
le P3 a obligé les armateurs à restreindre
un excès de concentration opérationnelle,
mais désormais un nouvel ordre de l’offre
s’organise avec les super alliances (2M,
O3, G6 et CKYHE), nouvelle donne de
l’industrie du conteneur à partir de 2015.
Le transport maritime
de conteneurs
SITUATION ÉCONOMIQUE ET ÉLÉMENTS D’AMBIANCE
SUR LE TRANSPORT MARITIME EN 2014
FLUX DE CONTENEURS PLEINS
DEPUIS L’EUROPE ET LA TURQUIE EN 2014 (EN M EVP)
0,7 M
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2 M
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4 M
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Amérique Latine
& Caraïbes
2,1 M
Moyen-Orient
1 M
Asie du Sud
6,7 M
Extrême-Orient
& Asie du Sud-Est
0,5 M
Océanie
Sources : World Liner Data Ltd /
Container Trades Statistics Ltd
Conception ISEMAR 2015
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	47. Les marchés Oil  & Gas ont souffert dès
2013 d’une réduction signiﬁcative des
investissements dans l’exploration. CGG,
leader français du secteur, a alors amorcé
une réduction de sa ﬂotte pour passer
de 17 à 13 navires en désarmant ses
unités les plus anciennes ; sérieusement
diminué ses effectifs et fermé son centre
opérationnel de Bergen. Ces efforts ont
permis à CGG de se repositionner sur des
marchés à haute valeur ajoutée au cours
de l’année 2014.
Cependant, avec la chute vertigineuse des
cours du brut, les pétroliers ont ajouté
un tour de vis supplémentaire sur leurs
investissements précipitant toute la ﬁlière
parapétrolière dans une phase active
de restructuration. Ainsi, le groupe Total
a annoncé 30 % de contraction de ses
dépenses d’exploration.
L’année 2015 s’annonce particulièrement
turbulente pour l’industrie sismique,
où la surcapacité de navires pénalise
les équilibres ﬁnanciers. Cependant, les
fondamentaux sur le long terme restent
solides et sont portés par la demande de
toujours plus de technologie et d’expertise
aﬁn d’explorer de nouveaux territoires
tels que « l’offshore ultra profond » ou
l’Arctique, mais également d’optimiser au
maximum l’exploitation des réservoirs
existants. La diversité des activités de
CGG et son excellence opérationnelle
sont des atouts indispensables pour
qu’elle puisse résister aux difﬁcultés
conjoncturelles de l’industrie du pétrole et
se positionner favorablement pour relever
les enjeux d’une reprise très probable,
mais au calendrier inconnu.
Le marché de construction de câbles sous-
marins de télécommunication a connu un
ralentissement entre 2012 et 2013, avec
une reprise lente en 2014. Cependant,
les fondamentaux du marché demeurent
bons et les besoins de connectivité
et de capacité (bande passante) sont
toujours croissants. Les opérateurs
télécom continuent à faire coter des
systèmes partout dans le monde. Si la
crise économique latente dans le monde
en 2013 a impacté cette activité, on peut
clairement anticiper que la tendance de
reprise constatée en 2014 s’ampliﬁera.
Aujourd’hui, les activités de pose se
concentrent sur les Amériques et sur
les liaisons entre l’Europe et l’Asie. La
maintenance est une activité plus stable
car elle est basée sur des contrats à
plus long terme avec des opérateurs
Les navires de service
Sur la Manche et l’Atlantique, le
renchérissement des coûts, provenant des
nouvelles contraintes environnementales
liées aux émissions atmosphériques, fait
peser un risque majeur sur l’équilibre
économique des armateurs du secteur
déjà fragilisés. Des lignes audacieuses
ont été fermées l’an dernier comme les
emblématiques Zeebrugge – Bilbao et
Montoir – Gijón.
Pour la Méditerranée, le secteur a
principalement été marqué par le sort
de la SNCM qui a déposé le bilan avec
pour effet collatéral une véritable
amélioration des performances de ses
concurrents ou partenaires qui ont
bénéﬁcié de reports de traﬁcs.
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	48. qui ont un  besoin impérieux que leurs
câbles fonctionnent en permanence.
L’interconnexion des plateformes
pétrolières offshore ainsi que leur
connexion avec la terre, par des câbles
sous-marins de communication, est en
plein développement. Les Majors voient
dans les câbliers un outil pouvant installer
des « produits » spéciﬁques à l’activité
pétrolière tels que des capteurs sur les
fonds marins.
Pour les services portuaires, les activités
de remorquage et de pilotage restent
très naturellement liées à l’activité des
ports. Or, l’amélioration de la performance
portuaire découlant de la réforme de
2008 reste toujours insufﬁsante pour
permettre un réel sursaut d’activité des
opérateurs de service portuaire. La baisse
très nette des importations/exportations
pétrolières est aussi restée préoccupante,
dans l’attente d’une réforme effective de
la loi de 1992 sur les approvisionnements
stratégiques.
Le marché mondial de la croisière oscille
autour de 17 M de passagers. Leur
nombre en Europe est passé de 5,5 M
en 2010 à presque 7 M en 2014. Avec
un demi-million de personnes, le marché
français représente le 4e
d’Europe, avec
une croissance de 150 % en dix ans.
L’offre de croisière européenne est très
large avec de très nombreuses lignes
et des escales dans la plupart des
ports. Les ports français représentent
le 5e
marché en Europe derrière l’Italie,
l’Espagne, la Grèce et la Norvège. La
tendance aux escales en France est à la
hausse, notamment à Marseille où, en
dépit de difﬁcultés portuaires locales, les
croisiéristes progressent régulièrement
soit 1,5 M en 2014 (+10,5 %). Des chiffres
positifs que l’on retrouve à Cherbourg,
Le Havre, La Rochelle, Bordeaux…
Les estimations de cabinets spécialisés
voient le marché européen progresser
de 17,5 % entre 2014 et 2018, trois fois
plus que l’américain et légèrement moins
que dans le reste du monde. Dès lors,
l’industrie de la croisière suit le rythme
avec 5 grands paquebots réceptionnés en
2014 et 6 à livrer en 2015. Début 2015,
le carnet de commandes est nourri de
34 navires de toutes tailles représentant
une valeur de 25 400 Md US$.
La croisière
SITUATION ÉCONOMIQUE ET ÉLÉMENTS D’AMBIANCE
SUR LE TRANSPORT MARITIME EN 2014
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	49. L’économie mondiale, en  panne ou en croissance molle, peine à relancer
le transport maritime. La surcapacité est valable pour tous les secteurs.
Durant plusieurs années, la croissance de la ﬂotte a été plus rapide que
celle de la demande.
En revanche, la baisse constante du coût des soutes, passant
de 600 $/tonne début 2014 à 300 $/tonne début 2015, devrait
globalement améliorer la situation du secteur, à l’exception
de l’offshore et de la sismique, qui gravite justement autour
de l’exploitation offshore. Cela devrait, en tout cas, apporter une
véritable bouffée d’oxygène aux secteurs des ferries et du conteneur.
Ces deux segments sont d’importants consommateurs de combustibles
marins et verront donc leurs charges baisser conséquemment.
L’espoir peut-il venir de la demande ? Le PIB mondial devrait croître
légèrement plus en 2015 (3,5 %) qu’en 2014 (3,3 %) ? En 2015,
le maintien de l’amélioration économique dans la zone euro et aux
États-Unis permettra une croissance des ﬂux maritimes vers les deux
continents. À l’opposé, le passage de la croissance chinoise sous les 7 %
aura des conséquences faisant sans doute entrer les ﬂux chinois dans
une croissance modérée. Les autres émergents ont aussi des difﬁcultés
à l’exception de l’Inde.
Même si la crise semble interminable, au point de se demander s’il
existe encore des cycles économiques, les armateurs restent conﬁants
à long terme. Les carnets de commandes sont là pour en attester.
L’optimisme armateurial reste une constante de l’industrie maritime.
Une croissance supérieure de la demande face à une offre maîtrisée
peut leur donner raison.
PERSPECTIVES 2015
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	50. Flotte de commerce
sous  pavillon français
au 1er
janvier 2015
au 1er
janvier 2014 au 1er
janvier 2015
TYPES DE NAVIRES NBRE JB TPL NBRE JB TPL
Paquebots et navires de croisière 5 49 004 5 988 5 49 004 5 988
Transbordeurs 44 833 225 143 361 41 748 442 132 159
Vedettes à passagers 25 12 363 3 060 25 12 080 3 052
Navires pétroliers 43 1 863 445 3 454 595 37 1 801 486 3 405 602
Transporteurs de gaz liquéﬁé 9 384 688 377 040 9 361 235 310 020
Vraquiers 0 0 0 0 0 0
Autres navires de vrac sec polyvalents 1 2 035 2 800 1 2 035 2 800
Rouliers 23 179 954 82 000 22 159 089 68 134
Cargos polyvalents et mixtes 15 25 682 21 161 14 25 069 20 041
Porte-conteneurs régionaux 24 1 990 727 2 142 146 24 1 990 727 2 142 146
Autres types de navires 1 9 403 4 871 1 9 403 4 871
Câbliers 10 111 033 64 007 10 113 927 ND
Support de travaux maritimes 5 2 318 ND 6 2 570 ND
Recherche sismique 4 39 945 ND 7 69 439 ND
Navires Offshore 54 98 294 ND 55 104 273 ND
Drague 3 12 337 ND 3 12 337 ND
Remorqueur en cabotage international 29 18 368 ND 29 18 394 ND
Recherche océanographique 6 13110 ND 6 14497 ND
TOTAL 301 5 645 931 6 301 029 295 5 494 007 6 094 813
ND : non disponible
0
1
/
0
7
/
2
0
1
2
160
170
180
190
200
210
0
1
/
0
1
/
2
0
1
3
0
1
/
0
7
/
2
0
1
3
0
1
/
0
1
/
2
0
1
4
0
1
/
0
7
/
2
0
1
4
0
1
/
0
1
/
2
0
1
5
0
1
/
0
7
/
2
0
1
2
0
2 M
4 M
6 M
8 M
10 M
0
1
/
0
1
/
2
0
1
3
0
1
/
0
7
/
2
0
1
3
0
1
/
0
1
/
2
0
1
4
0
1
/
0
7
/
2
0
1
4
0
1
/
0
1
/
2
0
1
5
Évolution des navires de transport sous pavillon français
Navires de transport
(en nombre)
Navires de transport
(en TPL)
48
 


	51. Crédits photos :  Armateurs de France I Agence Maritime de l’Ouest I Aranui I Bourbon / JN Lanthiez I Brittany Ferries / Marcel Mochet I CMA CGM I Comex I
Compagnie Maritime Nantaise I DEME Group I DFDS Seaways / Mike Louagie I Fédération Française Des Pilotes Maritimes I GDF Suez Gazocean I Geogas I
Groupe Louis Dreyfus Armateurs I Groupe Louis Dreyfus Armateurs / J. Maillet I Ifremer / Olivier Dugornay I Jifmar I La Méridionale I Marfret I
Orange Marine /Harald Valderhaug I Penn Ar Bed I Ponant I Ponant / Nathalie Michel I Sea Tankers Shipping I SNCM I Socatra I STFMO I Shutterstock
Conception et réalisation : INCREA
 


	52. 47, rue de  Monceau, 75008 PARIS - FRANCE
Tél. : +33(0)1 53 89 52 52 - Fax : + 33(0)1 53 89 52 53
www.armateursdefrance.org
@ArmateursFR
Armateurs
de
France
Rapport
Annuel
2014-2015
 




Télécharger maintenant

À proposAssistance clientèleConditions généralesConfidentialitéDroits d’auteurPréférences en matière de cookiesNe pas vendre ou partager mes informations personnellesEverand
EnglishLangue couranteEnglish
Español
Portugues
Français
Deutsche




© 2024 SlideShare de Scribd 





